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Benjamin Maréchal devra revoir
ses accroches jugées racoleuses
l'animateur est de nouveau au centre de l'attention suite à un débat sur le viol
dans « C'est vous qui le dites» sur VivaCité et La Une. Le CSA a reçu douze plaintes.
La RTBF s'est excusée et annonce que l'émission va être retravaillée .

Benjamin Maréchal va-t-i1 garder la
main sur « C'est vous qui le

dites»? Rien n'est moins sûr après la
nouvelle séquence polémique de ven-
dredi. Pour conclure une semaine mar-
quée par la publication dans Le Afonde
d'une lettre signée par 100 femmes
contre « l'hystérie anti-hommes »,
l'animateur dont l'émission est diffusée
sur VivaCité et La Une avait proposé à
ses auditeurs de réagir à la question:
« Brigitte Lahaie a déclaré que /'011

prut jouir lors d'un 'piol: vous lui ré-
pondez quoi?»

Un débat qui a provoqué de ,ives ré-
actions sur les réseaux sociaux. Dans la
foulée, le ministre des Médias Jean-
Claude Marcourt a annonc.é qu'il avait
interpellé le patron de la RTBF, Jean-
Paul Philippot. « C'est intolérable
d'aborder un sl{jet aussi sensibl/' et
grave de cette manière. Ce n'e,~t pas
acceptable pour Immédia de service
public )), a-t-il déclaré sur Twitter.

Quelques minutes plus tard, la mi-
nistre des Droits des femmes et de
l'Égalité des chances, Isabelle Simonis,
réagissait également via le réseau so-
cial: « 11 est totalement inopportun et
éthiqur:ment honteu,r de mettre en di-
hat les conséquences dévClstatrices de
cet acte quest le dol. J'illterpellcrai
làdmini:.;trateur xiniral de la RTBF et
lui rappellerai des mesures mises en
place pour éradiquer les violences
seJ.'llCllesdans nos sociétés. »

En fin de journée, la RTBF publiait
un long communiqué dans lequel elle
présentait ses excuses, regrettant que
« l'énoncé du ,<mjetait heurté la til:1lsibi-
lité de nombrellses pfl'.~mmes, créé des
amalgames et une ambiguïté ,~ur la
plll'tée éditoriale de l'émission et par (ô
même ,~ur la position sans iquivoque
du service pl/oUe ». La chaîne en a pro-
fité pour annoncer qu'elle prendrait
« dès à présent toutes les me,mres utiles

pour .y'assul'cr qu'ô l'ut'el1il' l'énoncé des
,~u,jetsde l'émi,~frionne puisse plus don-
ner lieu à des interprétations et malen-
tendus. »

Contacté par Le Soir, le président du
Conseil d'administration de la RTBF
affirme que la situation actuelle n'est
plus «tolérable )'. «Le sujet du viol
peut être {Ibordé dun,\' une émi.~.yionde
libre-antenne, dùut1'e.~ chaînes limt
jàit. Cc n'e,~tpas le problème. Cc qui ne
va pas, ceNt le ch0 Î:1' des accroches de
l'animatmr sur {es thématiques qu'il
propose d'aborder. »

Jean-François Raskin a demandé â
Jean-Paul Philippot de venir avec des

propositions concrètes lors de la
réunion du comité permanent de la
RTBF prévuE' vendredi prochain.
« Cette émission doit être encadrée dif
jél'emment. Ce n'est pail {'opportunité
dùt10ir une libre-antenne qui est re-
mise en question mais la manière dont
on attire les auditeul',~. "

Si personne n'envisage officiellement
de se passer des services de Benjamin
Maréchal, plusieurs pistes sont envisa-
gées. L'émission « C'est vous qui le
dites) pourrait passer sous la snper-
vision de la direction de l'information,
ce qui n'est pas le cas actuellement.
Dans son communiqué, la RTBF pré-

cise simplement que « la rijle.rirJll Cil

cours depuis septembre dernier sur
l'évolution de "Cest vous qui le ditcs"
après 10 annéc.~d'e:tùtence, Ilepoursuit
en inteme. en étroite eollabomtion m!cc
l'équipe de l'élllis..~ion et {e.~ respon-
sables éditoriauJ' de l'entreprise. »

Ce n'est pas la première fois que
« C'est vous qui le dites» et son ani-
mateur sont la cible de critiques. En
novembre dernier, un collectif de si-
gnataires s'était ému du questionne-
ment de l'émission autour de la mort
d'un jeune scout: «ROltler à 50-iO
klll/h à proiI:imité d'une tmupe de

.~Coutll, cM-cc que (·'cst toujours un

risque ou pasjordme11t ?»
Benjamin Marechal s'était défendu

en affirmant qu'il n'était «jamais allé
dans l'intime ». Le journaliste de La
Première, Bertrand Henne, était sorti
du bois et avait ouvertement critiqué
son collègue estimant que « ce type est
Iwe insulte au sadee public », Henne
avait été l'ecadré par la direction dans
la foulée.

Tant Jean-Paul Philippot, le patron
du service public, que Francis Goffil1,
diredeur des radios de la RTBF,
avaient soutenu publiquement le tra-
vail de Benjamin Maréchal. .Francis
Goffin avait même estimé dans Le Soir
que son animateur était victime de
« bashing ».

« Il ellt étMqul'ment honteux
de meltrt' en dibat le#l CORlIi-
qul'null cUvQ.Jftatri~~1ld~~etadf'
quellt Il' t.iol Ji) MBhU IIMONII

L'affaire avait aussi pris un tournant
politique. Le groupe CDH du parle-
ment de la Fédération Wallonie-
Bmxelles avait demandé qu'une ré-
flexion soit engagée au sein de la
RTBF à propos de l'émission de Benja-
min Maréchal. Vendredi, les députés
demandaient carrément son départ af-
firmant que l'animateur « na pa,~ sa
place SUl' les ondes du .~ervicepubUc.
La RTBF ne mérite pa,~ cette ignomi-
nie. »

Le CSA, l'organisme chargé de
contrôler les médias en Belgique fran-
cophone, avait reçu des plaintes d'au-
diteurs et téléspectateurs qui sont tou-
jours en cours d'examen. On devrait
connaître la position du collège et
l'éventuelle sanction le mois prochain.
L'émission de ce vendredi avait provo-
qué le dépôt de douze nouvelles
plaintes à l'heure d'écrire ces lignes. _
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